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Contexte 

Le Fonds régions et ruralité volet 2 (FRR) provient d’une entente signée entre le ministère 

des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) et la MRC de Portneuf. Conformément 

à l'article 35 de cette entente, la MRC de Portneuf doit produire annuellement un rapport 

d'activités couvrant la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Bilan des activités 

La MRC de Portneuf, dans le cadre du Fonds régions et ruralité (FRR) du gouvernement du 

Québec, reçoit annuellement une somme de 1 155 023 $. Cette somme est utilisée afin de 

concrétiser les priorités d'intervention 2024-2025, priorités entérinées par le conseil de la 

MRC le 17 avril 2024 (CR 094-04-2024). 

1- Planification de l'aménagement et du développement de son territoire 

▪ Maintenir les ressources humaines afin de finaliser les projets dans lesquels la MRC 

s’est investie en 2024-2025 au regard de la planification de l'aménagement et du 

développement de son territoire. 

▪ Procéder à la mise à jour du Plan de développement de la zone agricole (PDZA) 

de la MRC de Portneuf et assurer le suivi du plan actuellement en vigueur. 

▪ Planifier la réalisation d’un Plan climat pour la MRC de Portneuf. 

▪ Procéder à la révision du Plan directeur du Parc naturel régional de Portneuf. 

▪ Planifier la démarche de révision du Schéma d’aménagement et de 

développement de la MRC de Portneuf. 

▪ Maintenir le suivi et la mise en œuvre d’un Plan de gestion des matières résiduelles 

(PGMR) notamment par la création d’un comité interne à la MRC sur les bonnes 

pratiques en gestion des matières résiduelles, et ce afin d’établir des lignes 

directrices. 

2- Soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou partage de services 

▪ Accompagner le regroupement de différents services techniques des municipalités, 

et ce notamment au niveau des services incendie. 

▪ Maintenir et développer les services des cellules liées au Plan local d’intervention 

d’urgence en milieu isolé (PLIU). 

3- Promotion de l'entrepreneuriat, soutien à l'entrepreneuriat et à l'entreprise 

▪ Assurer les services de première ligne aux entreprises et entrepreneurs de la région. 

▪ Soutenir financièrement les entreprises grâce au Fonds de soutien aux entreprises . 

▪ Aider, supporter, accompagner et faciliter le développement des secteurs 

signature de la MRC de Portneuf, notamment l’agroalimentaire, l’agricole, le 

tourisme, la culture, la forêt et le manufacturier. 

▪ Encourager et soutenir la relève et le transfert des entreprises de notre territoire. 

▪ Encourager et soutenir l’innovation dans les entreprises de notre territoire . 

▪ Participer à la mise en œuvre de la nouvelle entente ERAC avec Québec 

International et le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie du 

Québec. 

▪ Soutenir l’adoption de pratiques durables et responsables au sein des entreprises 

du territoire. 
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Une somme de 300 000 $ était dédiée au soutien aux entreprises dans le FRR afin de 

couvrir les subventions octroyées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024. De ces 

sommes, un montant de 263 954 $ a été engagé. 

Trente-six (36) projets d’entreprise ont fait l'objet d’une subvention. 

Fonds de soutien aux entreprises – engagements financiers 2024 

Volet 1 : Soutien à la création d’une nouvelle entreprise 

41 620 $ - 9 projets 

Naceur et Saulnier S.E.N.C. 2 000 $ 

Heatt inc. 2 500 $ 

Centre de l'auto F.G. inc. 3 000 $ 

Gratien Douville (Gametime - basketball court) 5 000 $ 

Julie Bolduc (Aux petits soins de Julie) 2 620 $ 

Anne-Sophie Bourgeois, éducatrice spécialisée 9 000 $ 

Mikatri inc. 7 500 $ 

CAEI Les artisans forestiers (9527-8776 Québec inc.) 5 000 $ 

CAEI Yann Caron (9530-6767 Québec inc.) 5 000 $ 

Volet 2 : Soutien au transfert ou à la relève d’une entreprise existante  

42 300 $ - 6 projets 

9421-1794 Québec inc. (J'habite chez mon chat) 10 000 $ 

Le soleil levain inc. 2 500 $ 

Atelier mécanique AMJ inc. 7 300 $ 

9523-7814 Québec inc. (pour le projet relève Marché du Fleuve) 10 000 $ 

CAEI Gestion Hubert Rochette au lieu de 9020-2979 Québec inc. 

(Baldaquin Le Casse-Croûte) 

7 500 $ 

9518-1277 Québec inc. (Boutique Point de vue) 5 000 $ 

Volet 3 : Soutien à l’entrepreneuriat collectif 

1 223 $ - 1 projet 

Coopérative de solidarité des Grondines (Pop café) 1 223 $ 

Volet 4 : Soutien à l’émergence de projets d’entreprise/Soutien à la 

diversification/Soutien à la consolidation 

5 400 $ - 1 projet 

Programme Chefs de file 5 400 $ 

Volet 5 : Soutien au développement de l’offre touristique 

4 500 $ - 1 projet 

Vertaco expédition S.E.N.C. 4 500 $ 

Volet 7 : Soutien aux entreprises pour des projets d’innovation 

 4 700 $ - 2 projets 

Bertrand Paysagiste inc. 4 700 $ 
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Volet 8 : Soutien aux entreprises pour des projets d’expansion 

164 211 $ - 17 projets 

Attitude-Hélicoptère inc. 15 000 $ 

Rivière Concept 8 000 $ 

Vanille et confettis S.E.N.C. 15 000 $ 

2865-8573 Québec inc. (Agrivente enr.) 15 000 $ 

Samuel Power (PWR Graphics, entreprise à être enregistrée) 13 900 $ 

Fleurs La Garance S.E.N.C. 10 000 $ 

François Bédard (Sonorisation François Bédard) 5 000 $ 

Casse-croûte du Roy inc. 3 000 $ 

Érablière Michel Chantal inc. 12 500 $ 

9344-4909 Québec inc. (Sushi Nagano Pont-Rouge) 5 000 $ 

La Cabane de la Chute à l'Ours inc. 5 000 $ 

Chambre de commerce régionale de Saint-Raymond 9 311 $ 

Centre Équestre Aurélie Piché S.E.N.C. 10 000 $ 

2754-5383 Québec inc. (Cinéma Alouette) 15 000 $ 

Gestion Press-Papiers inc. 5 000 $ 

Microbrasserie Les Grands Bois, coopérative de travail brassicole 10 000 $ 

Ferme d'Achille 7 500 $ 

TOTAL : 263 954 $ - 36 projets 

Le financement de ces projets a permis la création de 34 emplois et le maintien de 121 autres. 

Note : Dans certains de ces dossiers, les sommes n’ont pas encore été complètement 

déboursées en date du 31 décembre 2024. 

4- Mobilisation des communautés et soutien aux projets structurants 

▪ Maintenir le suivi et la mise en œuvre de son plan de communication pour la MRC 

et tout particulièrement pour son Service de développement économique afin de 

développer un sentiment d’appartenance au sein de la communauté, d’assurer 

une mobilisation des différents acteurs du milieu et promouvoir une identité 

portneuvoise. 

▪ Mise en place, en collaboration avec une firme spécialisée, d’un plan de mobilité 

durable intégrée en transport collectif pour la MRC de Portneuf. 

▪ Collaborer à la mise en œuvre de la planification stratégique  de la Vélopiste 

Jacques-Cartier/Portneuf. 

5- Établissement, financement et mise en œuvre d’ententes sectorielles de 

développement local et régional 

▪ Participer et collaborer, avec d’autres MRC de la Capitale-Nationale et la CMQ, à 

l’entente sectorielle avec le Secrétariat à la Capitale-Nationale, le ministère des 

Transports et de la Mobilité durable et le ministère de la Culture et des 

Communications sur le thème de la sauvegarde des paysages : Entente spécifique 

pour la mise en valeur des paysages 2022-2025. 

▪ Assurer le suivi avec le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) de l’entente 

pour la mise en œuvre du « Programme de partenariat territorial des MRC de la 

Capitale-Nationale 2023-2026 ». 
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▪ Assurer le suivi de l’entente 2022-2025 avec le ministère de l'Immigration, de la 

Francisation et de l'Intégration (MIFI) concernant le Programme d’appui aux 

collectivités (PAC) et mettre en œuvre le plan d’action prévu à l’entente dont la 

création d’une filière immigration au sein de l’équipe de la MRC et ainsi soutenir les 

entreprises et organismes dans le recrutement de la main-d’œuvre et favoriser 

l’intégration harmonieuse des nouveaux arrivants dans la MRC. 

▪ Assurer le suivi d’une entente avec le Secrétariat à la jeunesse d’une durée de 

12 mois pour la mise en œuvre du plan d’action en lien avec la Stratégie jeunesse 

de la MRC de Portneuf. 

▪ Assurer le suivi de l’Entente sectorielle sur le développement des activités agricoles 

et agroalimentaires de la région de la Capitale-Nationale et de la Ville de Lévis en 

partenariat avec les MRC de la Capitale-Nationale, la CMQ, l’UPA Capitale-

Nationale et Côte-Nord, la Ville de Québec et la Ville de Lévis 2023-2025. 

Les ententes suivantes ont fait l’objet d’un financement dans le cadre du FRR 2024. Les 

sommes octroyées dans le cadre de ces ententes sont de 181 228 $ : 

Entente sectorielle sur le développement des activités agricoles et agroalimentaires de la 

région de la Capitale-Nationale et de la Ville de Lévis 2023-2025 (23 057 $) 

Entente de partenariat avec Bénévoles d'Expertise 2023-2026 (8 000 $) 

Entente pour la mise en œuvre du Programme de soutien au milieu municipal en 

patrimoine immobilier 2024 (21 982 $) 

Le programme de partenariat territorial des MRC de la Capitale-Nationale avec le CALQ 

pour une période de 3 ans 2023-2026 (30 000 $) 

Entente sur la mise en valeur des paysages de la Capitale-Nationale 2022-2025 (15 000 $) 

Entente sectorielle de développement en matière d'attraction, d'intégration citoyenne, 

d'établissement durable et de pleine participation des personnes immigrantes et des 

autres minorités ethnoculturelles 2022-2025 (27 825 $) 

Entente de partenariat Secrétariat à la Jeunesse « Programme Stratégie Jeunesse en 

milieu municipal 2023-2024 » (37 814 $) 

Entente de partenariat SAGE/MRC mentorat d’affaires 2023-2026 (5 800 $) 

Entente sectorielle sur le développement de l'économie sociale de la région de la 

Capitale-Nationale 2023-2025 (11 750 $) 

6- Soutien au développement rural 

▪ Assurer le déploiement de la Politique de soutien aux projets structurants pour 

améliorer les milieux de vie par le biais de l’accompagnement du milieu, de 

l’analyse, de la connaissance, de l’animation et de la concertation du territoire 

grâce à l’apport de l’expertise de ressources techniques et du Fonds de soutien aux 

projets structurants. 

▪ Favoriser la préservation du patrimoine bâti d’intérêt en participant à l’entente du 

MCC, le PSMMPI : Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 

immobilier. 

▪ Assurer la mise en œuvre d’un plan d’action quant aux enjeux de développement 

en lien avec la sécurité alimentaire, dans la MRC de Portneuf, et ce dans ses 

communautés. 
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Pour la période couvrant du 1er janvier au 31 décembre 2024, une somme totale 

de 300 000 $ a été réservée pour répondre aux demandes d’aide dans le cadre de la 

mobilisation des communautés. Les sommes engagées pour la période de janvier à 

décembre 2024 ont été de l’ordre de 280 611 $. 

Le nombre de dossiers soutenus en 2024 s’élève à un total de 28 projets dont 11 issus 

du volet local, 1 du volet territorial et 16 du volet événements touristiques et culturels. 

La bonification en développement durable au volet événements s’est poursuivie 

en 2024. Ainsi, les événements qui ont démontré la prise en compte de principes de 

développement durable ont pu recevoir une bonification allant jusqu’à 20 % de la 

contribution octroyée. 

Fonds de soutien aux projets structurants – engagements financiers 2024 

Volet local | 116 762 $ - 11 projets 

Club Vélo-Extrême Saint-Raymond 

Amélioration de la piste d'initiation au vélo de montagne 10 000 $ 

Ville de Saint-Marc-des-Carrières 

Consolidation et relance de l’offre jeunesse – Le Chalet 20 000 $ 

Biennale internationale du lin de Portneuf 

Projet collaboratif de développement d’un programme d’action 

culturelle 
11 000 $ 

Municipalité de Sainte-Christine-d’Auvergne 

Aménagement d’un parc aquatique universel 15 000 $ 

Corporation de développement de Deschambault-Grondines 

Cœur forain 9 000 $ 

Municipalité de Saint-Ubalde 

Aménagement d'un terrain de volleyball 11 000 $ 

Corporation de développement de Deschambault-Grondines 

Forêt nourricière du cœur villageois de Deschambault 5 000 $ 

Municipalité de Saint-Thuribe 

Programmation musicale dans l'église 9 000 $ 

Association nautique du Lac-Sergent 

Bonification des infrastructures du parcours de pratique et compétition 

de canoë/kayak 
4 762 $ 

Café Ringo 

Créer des liens - une année d'activités au Café Ringo 9 000 $ 

Municipalité de Saint-Gilbert 

Bonification du centre communautaire 13 000 $ 

Volet territorial | 10 200 $ - 1 projet 

Triport Portneuf 

Optimisation des opérations (équipements) 10 200 $ 

Volet événements touristiques | 153 649 $ - 16 projets 

La Course de la Banquise Portneuf 

Festival de la Banquise 2024 11 200 $ 

Culture Saint-Casimir 

Commission B 2024 12 000 $ 

Société de Développement des Sports de Plein air 

Festival NORR 2024 12 000 $ 
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Le Festival du Pont-Rouge 

Red Bridge Fest 2024 11 200 $ 

Rendez-vous culturels de Saint-Casimir 

Festival de films pour l'environnement 5 600 $ 

Association récréative de Pont-Rouge 

Vacances en spectacles 2024 11 200 $ 

Association des Fêtes gourmandes de Neuville 

Fêtes gourmandes de Neuville 2024 11 200 $ 

Festivités & Culture Cap-Santé 

Symposium Cap-Santé riche en couleurs 2024 6 904 $ 

Société d’agriculture de Portneuf 

Exposition agricole de Portneuf 2024 10 800 $ 

Secousses 

Festival Secousses 2024 10 800 $ 

Club MX Deschambault 

Championnat national de motocross de Deschambault 11 200 $ 

Raid Bras-du-Nord 

Raid Bras-du-Nord 2024 9 600 $ 

Arts et Saveurs Portneuf 

Route Arts et Saveurs Portneuf 2024 7 560 $ 

Festivités & Culture Cap-Santé 

Marché du Noël d'Antan à Cap-Santé 2024 8 960 $ 

Course de la banquise de Portneuf 

Festival de la banquise 2025 8 175 $ 

Corporation des courses de chiens attelés de Portneuf 

Défi hivernal de Portneuf 2025 5 250 $ 

TOTAL : 280 611 $ | 28 projets 

Note : Dans certains de ces dossiers, les sommes n’ont pas encore été déboursées ou ont 

été déboursées partiellement dans l’attente de la finalisation des projets , et ce en date 

du 31 décembre 2024. 

7- Autres ententes mises en œuvre au niveau du développement local et régional avec 

des organismes du milieu 

Dans le cadre de ses activités en développement économique et social, la MRC de 

Portneuf conclut parfois des ententes afin de soutenir sa mission en lien avec le FRR. 

Ainsi, une somme totale de 25 706 $ a été engagée par résolution dans le cadre de 

ces ententes dont : 

Concours québécois en entrepreneuriat Défi OSEntreprendre 

Gala OSEntreprendre local 2024 
5 956 $ 

Développement Côte-de-Beaupré 

Alliance Vélo de montagne 2024 
15 000 $ 

Société de développement économique de La Jacques-Cartier 

Défi OSEntreprendre Capitale-Nationale – volet régional 2024 
750 $ 

Carrefour jeunesse-emploi 

Coopérative d'initiation à l'entrepreneuriat collectif de Portneuf - 2024 
4 000 $ 
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8- Bilan financier – détails 
 

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2024 $ 

Montant du FRR dont le ministère a délégué la gestion en 2024 1 155 023,00 $ 

Solde du FRR au 31 décembre 2023 (selon le rapport d'activités 2023) 374 287,28 $ 

Montant du solde provenant de l'ancien FDT (comptabilisé PGAMR 

en 2024) 
448 403,02 $ 

Intérêts cumulés dans le FRR 1er janvier au 31 décembre 2024 12 011,23 $ 

TOTAL FRR VOLET 2 DISPONIBLE EN 2024 : 1 989 724,53 $ 

  

Montants engagés dans divers fonds (FSE, FSPS et PDZA) (598 491,00) $ 

Montants engagés pour des ententes sectorielles avec le 

gouvernement & Ententes non gouvernementales 
(185 978,00) $ 

Dépenses administratives (578 858,00) $ 

TOTAL DES DÉPENSES ET ENGAGEMENTS 2024 : 1 363 327,00 $ 

  

SOLDE DU FRR VOLET 2 AU 31 DÉCEMBRE 2024 : 626 397,53 $ 

Montants versés au 31 décembre 2024 (incluant les versés résiduels de 2020, 2021 et 2022 

en 2023) : 804 213,65 $. 


